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I.  COLLECTIVITE CONCERNEE 

   
 

Nom de la collectivité ou de l’EPCI compétent  Nom de la personne publique responsable 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT 
GILLES CROIX DE VIE 
ZAE Le Soleil Levant - CS 63669 – Givrand 
85806 Saint Gilles Croix de Vie Cedex - FRANCE 
 

 
 
M. Le Président 

 
Commune de BRETIGNOLLES SUR MER 
Hôtel de Ville - BP 24 
85470 BRETIGNOLLES SUR MER 
 

 
M. Le Maire 

 

II.  ZONAGES CONCERNES PAR LA DEMANDE 

 
Zonages concernés par la demande  

 
Les zones d’assainissement collectif où la collectivité compétente est tenue d’assurer 
la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la 
réutilisation de l’’ensemble des eaux collectées  
 

 
  Oui  

 
Les zones relevant de l’assainissement non collectif où la collectivité compétente est 
tenue d’assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement 
des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l’entretien et les travaux 
de réalisation et de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif 
 

 
 
Oui 

 
Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement  
 

 
  Non  

 
Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de 
nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement 
 

 
 
Non  
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III.  PRESENTATION DE LA DEMARCHE ET DES 
MOTIFS DE LA REVISION DU ZONAGE 

 
Présentation de la démarche et des motifs de la révision du zonage 

 
La précédente révision du zonage de 2005 prenait en compte le précédent PLU avec de nombreuses zones prévues à 
l'urbanisation. Dans la révision du PLU de 2018, des secteurs prévus précédemment à l'urbanisation ont été supprimés 
et/ou réduits fortement (revenant en zone agricole et naturelle dans le PLU).  
 
A l'opposé, une zone à urbaniser a été ajoutée : Projet du Port au niveau du secteur de La Normandelière. 
 
Par ces modifications importantes, certains secteurs, initialement prévues en assainissement collectif futur, ne seront pas 
urbanisés et sont donc retirés du zonage collectif ; d'autres secteurs, par la réduction de leur étendue, changent 
d'orientation vers l'assainissement non collectif. 
 
Cette seconde révision du zonage se justifie également par les critères suivants : 
 

 Évolutions du réseau d'assainissement pour les secteurs classés en assainissement collectif futur en 2005, 
 un diagnostic d'assainissement non collectif faisant ressortir 24 points noirs, 
 la diminution des aides financières de l'Agence de l'Eau et du Conseil Général pour les travaux 

d'assainissement, 
 l'augmentation du coût des travaux, 
 les travaux de mise en conformité déjà réalisés par les particuliers en assainissement non collectif, 
 le contexte favorable à la mise en place de l'assainissement non collectif, 
 l'évolution des filières d'assainissement non collectif (nouveaux agréments). 
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IV.  CARACTERISTIQUES DU ZONAGE ET CONTEXTE 

 
Caractéristiques du zonage et du contexte  

 
1. Est-ce une révision/modification de zonages 

d’assainissement ?  
 
• Quelle est la date d’approbation du précédent zonage ? 
 
 Dans le cas d’une extension éventuellement envisagée d’un 

ou plusieurs zonages, dans quelles proportions ces zones 
vont-elles s’étendre ? 
 

  
 Oui  

 
 

  2005 
 
 Oui 

 
Dans la révision du PLU de 2018, des secteurs prévus précédemment à l'urbanisation ont été supprimés et/ou 
réduits fortement (revenant en zone agricole et naturelle dans le PLU). 
C’est donc une diminution des zones en assainissement collectif et une augmentation des zones en 
assainissement non collectif 
Les développements envisagés pris en compte sont issus des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) du PLU (annexe 3). Les raccordements futurs concernant : 947 logements + l’extension de la zone 
d’activités économique + la zone portuaire soit 2 130 EH. La surface concernée par ces OAP est d’environ 20 ha 
sans considérer la surface de la zone portuaire qui a peu d’incidence sur l’assainissement. 
 

 
2. Quel est le territoire concerné ? 
 
Le territoire concerné est la commune de BRETIGNOLLES SUR MER (carte du territoire communal présenté en 
annexe 1) 

 

 
3. Le territoire est-il couvert par un document d’urbanisme ? 

 
Si PLUi, préciser le contour de l’intercommunalité (ou joindre une carte) : 
 

• Quelle est la date d'approbation du document existant ?                                         
• Si le document est en cours d'élaboration / révision / modification, quel est 

l'état d'avancement de la démarche ?     
 

 
PLU 
 
Non 
 
2005 (PLU) 
En cours de finalisation  

 
4. La réalisation/révision/modification de vos zonages est-elle menée en 

parallèle d’une élaboration/révision/modification du document d’urbanisme ? 
 
 

 
  Oui 

 
Expliquer l’articulation envisagée entre le document d’urbanisme et le(s) zonage(s) prévu(s) (traitement des 
questions d’assainissement par le document d’urbanisme, conséquences des ouvertures à l’urbanisation, ...) : 
 
Les évolutions de l’urbanisation sur la commune étant limitées, le zonage d’assainissement a été adapté aux évolutions du 
document d’Urbanisme.  
Les développements envisagés pris en compte sont issus des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
du PLU (annexe 3) 

 

 
5. Le PLUi/PLU/carte communale fait-il(elle) ou a-t-il(elle) fait l’objet d’une 

évaluation environnementale ? 
 

 
Oui 
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Caractéristiques du zonage et du contexte  

 
6. Des études techniques (type : schéma directeur d’assainissement, étude sur 

les eaux pluviales, ...) ont-t-elles été, ou seront-t-elles, menées préalablement 
à vos futures propositions de zonages ? 
 

 
Oui 

 
 

 

 
 
Préciser ces études : 
 
Une étude de schéma directeur d’assainissement a été réalisée en complément du zonage d’assainissement en octobre 
2017 
Une étude de diagnostic des réseaux d’assainissement a été réalisée en avril 2013. 
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V.  CARACTERISTIQUES GENERALES DU TERRITOIRE 
ET DES ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE TOUCHEES 

Caractéristiques générales du territoire et des zones susceptibles d’être touchées  

 
1. Êtes-vous/intégrez-vous une commune en zone littorale (au sens de la loi 

littorale, y compris certains lacs) ? 
 

 
Oui  

 
2. Est-ce que le territoire de votre collectivité dispose ou est limitrophe d’une 

commune disposant : 
 d’une zone de baignade ? dans ce cas un profil de baignade a t’il été réalisé ? 
 d’une zone conchylicole ? 
 Zone de montagne ? 
 d’un périmètre réglementaire de captage (immédiat, rapproché/éloigné) 

d’alimentation en eau potable ? 
 d’un périmètre de protection des risques d’inondations ? 

 

 
 
 
Oui 
Non 
Non 
Non 
 
Non 

 
Préciser lesquels : (joindre éventuellement une cartographie) 
Plages sur la commune, zones de baignade : PLAGE DE LA SAUZAIE, PLAGE DE LA PAREE, PLAGE DU 
MARAIS GIRARD, PLAGE DE LA NORMANDELIERE, PLAGE DES DUNES 1 et 2 

 

 
3. Le territoire dispose-t-il : 
 de cours d’eau de première catégorie piscicole ?  
 de réservoirs biologiques selon le SDAGE ? 

 

 
 
Non 
Non 
 

 
Préciser lesquels : (joindre éventuellement une cartographie) 

 

 
4. Y a-t-il une zone environnementalement sensible à proximité telle que :  
 Natura 2000 ? 
 ZNIEFF1 ? 
 Zone humide ? 
 Éléments de la Trame Verte et Bleue (réservoir, corridors) ? 
 Présence connue d’espèces protégées ? 
 Présence de nappe phréatique sensible ? 

 

 
 
Oui  
Oui  
Oui  
Dans le PLU 
Oui  
Non  
 

 
 Préciser lesquelles : (joindre éventuellement une cartographie) 
 
La carte et les listes des zones environnementales sensibles sont présentées en annexe 2. 
 
Zones Natura 2000 : 
 

- Zones de Protection Spéciale (NATURA 2000) : 
FR5212010 DUNES, FORET ET MARAIS D'OLONNE 
FR5212015 SECTEUR MARIN DE L'ILE D'YEU 
 
- Sites d'Importance Communautaire (NATURA 2000) : 
FR5200655 DUNES DE LA SAUZAIE ET MARAIS DU JAUNAY 
FR5200656 DUNES, FORET ET MARAIS D'OLONNE 
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Caractéristiques générales du territoire et des zones susceptibles d’être touchées  

 
ZNIEFF : 

 
- Zones Naturelle d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique de Type 1 : 
50040001 FORET ET DUNES DE LA VIEILLE GARENNE A LA PARACOU 
50050001 MASSIF DUNAIRE DE LA SAUZAIE 
50050002 MARAIS DU JAUNAY  
 
- Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique de Type 2 : 
50040000 DUNE, FORET, MARAIS ET COTEAUX DU PAYS D'OLONNE 
50050000 DUNES DE LA SAUZAIE (LE PONT JAUNAY) ET MARAIS DU JAUNAY  
 
 

Zones humides : 
 

FR51100501 MARAIS D'OLONNE  
 
 

Espèces protégées 
- Liste des arrêtés relatifs à la protection des espèces présentés en annexe 2. 
 
 
Autres zones et sites : 
 

- Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux : 
PL08 MARAIS ET FORET D'OLONNE 

 
- sites classés et inscrits : 
8528 FORET D'OLONNE ET HAVRE DE LA GACHERE 
8530 LES DUNES DU JAUNAY ET DE LA SAUZAIE  

 
 

 
5. Quel est le niveau de qualité des milieux aquatiques, au sens de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) ? 

 
La qualité des milieux aquatiques est présentée dans les tableaux  
 
Extrait du fichier : BASSIN LOIRE-BRETAGNE - Etat écologique 2013 des cours d'eau (Données 2011-2012-2013) du 
04/11/2015 
 
 

 
 
 
 
 
 

code de la masse 
d'eau

Nom de la masse d'eau Cours d'eau
Etat 

Ecologique 
validé

Niveau de 
confiance 

validé

Etat 
Ecologiqu
e calculé

Etat 
Biologiqu

e

Etat 
physico-
chimie 

générale

Etat 
Polluants 

spécifiques
IBD

IBG 
pertinent 

ou 
non(cas 

MEFM/M
EA)

IBGA 
pertinent 

ou 
non(cas 

MEFM/M
EA)

IBMR 
pertinent 

ou 
non(cas 

MEFM/M
EA)

IPR 
pertinent 

ou 
non(cas 

MEFM/M
EA)

Objectif  
écologique

Délai 
écologique

Objectif  
chimique

Délai 
chimique

FRGR0567
L'AUZANCE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 

JUSQU'A LA MER
AUZANCE 3 3 3 3 4 3 3 3 3 Bon Etat 2027 Bon Etat ND

FRGR0569
LA VERTONNE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 

JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'AUZANCE
VERTONNE 3 3 3 3 5 3 1 3 Bon Etat 2027 Bon Etat ND

FRGR0563
LA VIE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 

JUSQU'A LA RETENUE D'APREMONT
VIE 4 3 4 4 4 3 3 4 4 Bon Etat 2027 Bon Etat ND

FRGR0564b
LA VIE DEPUIS LA RETENUE D'APREMONT JUSQU'A 

L'ESTUAIRE
VIE 3 3 3 3 4 2 3

Bon 

Potentiel
2027

Bon 

Potentiel
ND

FRGR0566a
LE JAUNAY ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 

JUSQU'A LA RETENUE DU JAUNAY
JAUNAY 4 3 4 4 4 2 3 3 3 4 Bon Etat 2027 Bon Etat ND

FRGR0566c
LE JAUNAY DEPUIS LA RETENUE DU JAUNAY JUSQU'A 

L'ESTUAIRE
JAUNAY 3 3 3 3 4 2 3

Bon 

Potentiel
2027

Bon 

Potentiel
ND

MASSE D'EAU : BIOLOGIE indicateurs (classe 
d'état)

MASSE D'EAU MASSE D'EAU : ETAT ECOLOGIQUE OBJECTIF

Codes  utilisés pour les colonnes avec des éléments de qualité de l'état 
écologique (état écologique, IBD, IBGN, IPR, Physico‐chimiques généraux , ...) :  
Etat écologique = 1 : très  bon état ;  2 : bon état ; 3 : moyen, 4 : médiocre ; 5 : 

mauvais ; U : inconnu /pas d’information ; NQ : non qulifié
colonnes Niveau de confiance  = 1 : fa ible ;  2 : moyen ; 3 : élevé;  0 Non 

qualifié ; U : inconnu /pas d’information
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Caractéristiques générales du territoire et des zones susceptibles d’être touchées  

 
 
 
Extrait du fichier : BASSIN LOIRE-BRETAGNE - Evaluation de l'état des masses d'eau souterraines du 07/10/2015 
 

 
 

 
6. Votre territoire fait-il l’objet d’application de documents de niveau supérieur : 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ? 
Directive Territoriale d’Aménagement (DTA ou DTADD) ? 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) ? 

 
 
Oui 
Non  
Oui 

 

 
  Préciser lesquels : 
 
- Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
 
  SAGE VIE ET JAUNAY et SAGE AUZANCE, VERTONNE ET COURS D'EAU COTIER 
 
 
- Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 

 
  SCOT PAYS DE SAINT GILLES CROIX DE VIE  
 

 
7. Pensez-vous que votre territoire sera soumis à une forte urbanisation ? 

 

 
Non  
 

 
Précisez :  
 
Les développements envisagés pris en compte sont issus des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) du 
PLU de 2018. 
La carte des OAP est présentée en annexe 3 

 

 
8. Quel est le type principal de vos réseaux de collecte des eaux usées ? 

 

 
Séparatif 

 
Le réseau de collecte intercommunal s’étend sur plus de 158 kms, il est entièrement séparatif. Etant donné l’implantation 
de la station d’épuration, la commune de Bretignolles sur Mer dispose de 14 postes de refoulement. 
Le réseau de collecte des deux communes comporte : 
- environ 130 km en gravitaire 
- environ 28 km en refoulement 
- 25 postes de refoulement 
 
 
 

Caractérist
ique

Tendance 

Code 
européen de 

la masse 
d'eau

Nom de la masse d'eau
Commission 
territoriale

Etat chimique de la 
masse d'eau
2 : bon état

3 : état médiocre

paramètre 
Nitrate

2 : bon état
3 : état 

médiocre

paramètre 
Pesticides

2 : bon état
3 : état 

médiocre

Paramètre(s) 
déclassant(s) de l'état 

chimique

Etat quantitatif  de 
la masse d'eau

2 : bon état
3 : état médiocre

Tendance 
significative et 

durable à la 
hausse

Objectifs 
chimique

Paramètre(s) 
faisant l'objet 

d'un report 
objectif 

chimique

Motivation du 
choix de 
l'objectif 
chimique 
(CD=coût 

disproportionn
é, 

CN=Conditions 
naturelles, 

FT=faisabilité 
technique)

Objectif 
quantitatif

Motivation du choix 
de l'objectif 

quantitatif (CD=coût 
disproportionné, 
CN=Conditions 

naturelles, 
FT=faisabilité 

technique)

FRGG028 Vie - Jaunay
Loire aval et Côtiers 

Vendéens
2 2 2 3 2015 2021 CD

FRGG029
Auzance - Vertonne - petits 

côtiers
Loire aval et Côtiers 

Vendéens
2 2 2 3 2015 2021 CD

Evaluation de l'état Objectifs du Sdage 2016-2021
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Caractéristiques générales du territoire et des zones susceptibles d’être touchées  

 
9. Disposez-vous d’une carte d’aptitude des sols à l’infiltration ? 

 
 

 
Oui 
 

 
Des cartes « Aptitude des sols à l'assainissement non collectif » ont été réalisées lors de l’étude de zonage 
d’assainissement de 1997, repris dans l’étude de 2005 et 2018. 
 

 
10. Existe-t-il des ouvrages de rétention des Eaux Pluviales sur le territoire 

concerné par le zonage ? 
 

 
Oui 
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VI.  CONTEXTE, CARACTERISTIQUES DU ZONAGE ET 
POSSIBILITE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
ET LA SANTE HUMAINE 

 
1. Y a-t-il des adaptations de grands secteurs, qui sont à l’origine de 

la volonté de révision du zonage d’assainissement ? 
 

 
Non 

 

 
Les cartes des zonages de 2005 et 2018 sont présentées en annexe 5. 
La révision de zonage a été initiée par la révision du PLU. 
La révision du zonage permet de mettre à jour les zones actuellement desservies en assainissement collectif par rapport à 
2005. 
Les évolutions des zones en assainissement collectif par rapport au précédent zonage de 2005 sont revues à la baisse, 
car le PLU limite les zones à urbaniser. 
La zone concernée par le port a peu d’incidence sur l’extension du réseau d’assainissement collectif. 

 

 
2. Conformément à l’article L2224-8 du CGCT, avez-vous établi votre 

schéma d’assainissement collectif des eaux usées ? 
 

 
 Oui 
 

 
Des travaux sont réalisés chaque année sur les réseaux d’assainissement en fonction : 
- De l’étude diagnostique réalisée en 2013, 
- Des inspections télévisées réalisées annuellement dans le cadre du contrat d’affermage, 
- Des tests à la fumée réalisés annuellement, 
- Des contrôles de branchements réalisés annuellement. 
 
Les différentes interventions, études, contrôles réalisés annuellement permettent de cibler des priorités et les secteurs du 
réseau à réhabiliter. 
 
Des travaux sont réalisés régulièrement sur le réseau afin de répondre aux exigences réglementaires, notamment 
dernièrement pour l’autosurveillance des mesures de surverse des postes de refoulement 
 
La station d’épuration, d’une capacité nominale de 38 000 EH, sera donc capable d’absorber l’augmentation de la charge 
polluante prévue à long terme (10 ans), soit à l’horizon 2025 avec l’urbanisation des communes raccordées. 
 

 
3. Les contrôles des assainissements non collectifs ont-ils été 

réalisés ? 
 

 Les non-conformités ont-elles été levées ? 
 Sont-elles en cours d’être levées ? 

 

 
Oui – Diagnostics initiaux réalisés en 
2011 et 2012 
 
Non 
Non 
 

 
Le diagnostic des installations a été réalisé en 2011 et 2012. Les contrôles de bon fonctionnement ont débuté en 2016. 
Actuellement, il y 81 installations d’ANC sur la commune pouvant se répartir ainsi : 

- 1 absence d’installation (1%) 
- 10  Non conformes :  Installation présentant des risques pour la santé des personnes ou un risque avéré de 

pollution de l’environnement. Travaux obligatoires sous 4 ans ou sous 1 an dans le cas d’une vente. (12 %) 
- 49 Non  conforme : Installation incomplète ou significativement sous-dimensionnée ou qui présente des 

dysfonctionnements majeurs. Travaux obligatoires sous 1 an dans le cas d’une vente. (60 %) 
- 21 Conformes ou ne présentant pas de non-conformité (26%) 
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4. Au sein de votre PLU, imposez-vous un minimum parcellaire du 

fait du mode d’assainissement non collectif ? 
 

 
Non 
 
  

 
5. La collectivité compétente (ou les collectivités adhérentes) 

dispose-t-elle de déclarations de prélèvement (puits ou forage) 
selon l’article L2224-9 du CGCT ?  
 

  Si oui, sur (à proximité d’) une zone pressentie comme devant accueillir 
un zonage ANC ? 
 
 

 
Oui  
Pour « eau individuelle », 
« géothermie », « pompe à chaleur » 
 
 
Non 
 

 
6. Est-il prévu d’autres modes de gestion des eaux usées traitées en 

Assainissement Non Collectif (ANC) que l’infiltration (rejet en 
milieu hydraulique superficiel …) ? 

 

 
Oui 

 
  Si oui, lesquels :  
 
   En fonction de la conclusion de l’étude à la parcelle réalisée, il peut être mis en place une zone d’infiltration suivie d’un 
rejet au milieu superficiel ou un rejet au milieu superficiel direct. 

 

 
7. La station de traitement des eaux usées (STEU) actuelle est-elle 

en surcharge ?  
 Par temps sec ?  
 Par temps de pluie ?  
 De façon saisonnière ? 

 

 
 
Oui  
non 
Oui  
non 

 
Données issues du diagnostic de réseau de 2012 : 
 
La charge moyenne en entrée de la station est inférieure à 10 000 EH sur l’année. 
La charge maximale en entrée de la station pour les années 2013 et 2014 est de 29 567 EH en aout 2014. 
 
Les charges hydrauliques reçues par la station d’épuration sont sensibles aux eaux claires parasites et augmentent avec 
la pluviométrie. La charge hydraulique maximale atteinte pour les années 2013 et 2014 est de 132 % de la capacité 
nominale en février 2014. 
 
Les charges organiques sont variables en raison de l’augmentation de la population en période estivale. Elles ont atteint 
au maximum 65% de la charge organique nominale en 2012. 
Les concentrations mesurées en sortie de station montrent que l’épuration est efficace, les résultats sont satisfaisants 
 
 
Synthèse des développements envisagés  
 
Les charges polluantes futures à prendre en compte sont synthétisées ci-dessous : 
Commune de BREM SUR MER :  1 735 EH 
Commune de LANDEVIEILLE :     960 EH 
Commune de BRETIGNOLLES SUR MER : 2 130 EH 
 
  Total :   4 825 EH 
 
La charge reçue en pointe en période estivale est considérée à 30 000 EH. 
 
En période de pointe estivale et en considérant les charges supplémentaires dues à l’augmentation de l’urbanisation sur 
les trois communes raccordées, la charge maximale reçue par la station d’épuration atteindra donc environ : 34 825 EH.  
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La station d’épuration, d’une capacité nominale de 38 000 EH, sera donc capable d’absorber l’augmentation de la charge 
polluante prévue à long terme (10 ans), soit à l’horizon 2030 avec l’urbanisation des communes raccordées. 
 

 
8. Avez-vous des mesures d’urgence en cas de rupture accidentelle 

d’un des éléments de votre système d’assainissement (coupure 
électrique, pompe, STEU) ?  
 

Lesquelles : 
 
Mise en place de groupes électrogènes. 
 

 
 
Oui  
 

 
9. Avez-vous l’intention de rechercher une réduction de vos futures 

consommations énergétiques sur les équipements de votre 
système d’assainissement (postes, ..) ?  

 Par une cohérence topographique entre les zones collectées ?  
 Autres : 

 

 
 
 
Oui  
Oui  
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VII.   CONTEXTE, CARACTERISTIQUES DU ZONAGE 
ET POSSIBILITE D’INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

 
Contexte, caractéristiques du zonage et possibilité d’incidences sur 

l’environnement et la santé humaine 
 

 
1. Existe-t-il des risques ou enjeux liés à : 

 des problèmes d’écoulement des eaux pluviales ? 
 de ruissellement ? 
 de maîtrise de débit ? 
 d’imperméabilisation des sols ? 

 

 
 
Oui  
Oui  
Oui  
Oui  
 

 
Lesquels : 
 

Des travaux ont été réalisés depuis l’étude du schéma directeur des eaux pluviales de 2004. 
Un zonage pluvial a également été éabli en 2017.  
Des données et cartes extraites de ce zonage sont présentée en annexe 4 
 
Données extraites du zonage d’assainissement pluvial de 2017 : 
Certains quartiers ou lotissements ne sont pas raccordés au réseau pluvial. Les eaux de ruissellement s’écoulent en surface 
en suivant les pentes naturelles. En certains points d’accumulation, ces eaux sont récupérées par des puits d’infiltration. 
Ces zones sont implantées sur des substrats sableux propices à l’infiltration. 
L’étude hydraulique a mis en évidence le sous-dimensionnement de collecteurs d’eaux pluviales et d’ouvrages hydrauliques. 
L’imperméabilisation future de zones actuellement naturelles a pour conséquence de concentrer les écoulements à la fois 
dans le temps (réduction des temps de parcours) et dans l’espace (convergence des rejets à l’aval des secteurs urbanisés). 
Elle induit donc des risques : 
- d’inondation d’ouvrages ou de zones d’habitation (rue Béthanie, rue des Rouettes, rue de la Gîte,…) ; 
- d’inondation de terrains agricoles (Marais Girard, en amont de la rue des Fontaines,…) ; 
- d’érosion des sols et de pollution des milieux récepteurs. 
Ce dernier point est l’un des plus sensibles sur les zones naturelles et se manifeste par l’accumulation de matériaux, la 
formation d’embâcles dans le lit mineur des cours d’eau et le colmatage d’ouvrages hydrauliques 

 

 
2. Des mesures de gestion des eaux pluviales existent-elles déjà sur le territoire 

du zonage prévu ?  
 

 
Oui  
 

 
Lesquelles : 
 
Des travaux ont été réalisés depuis l’étude du schéma directeur des eaux pluviales de 2004. 
Un zonage pluvial a également été éabli en 2017 
 
Quelles ont été les raisons de leur mise en place ? 
 

Avant 2004, il existait sur la commune quelques « points noirs » d’inondation, conséquences du sous-dimensionnement 
de quelques ouvrages d’assainissement pluviaux 

 

 
3. Avez-vous identifié des secteurs de votre territoire concernés par des risques 

liés aux eaux pluviales ?  

 
Oui  
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Contexte, caractéristiques du zonage et possibilité d’incidences sur 
l’environnement et la santé humaine 

 

 

 
4. Avez-vous identifier des secteurs de votre territoire où sont présents des 

enjeux de gestion pour les eaux pluviales (maîtrise de l’imperméabilisation, 
topographie, capacité des réseaux existants, limitation du ruissellement, ….)?  

 

 
Oui  

 

 
5. Des mesures permettant de gérer ces risques existent-elles ?  

 

 
Oui  
 

 
Si oui, lesquelles ? 
 
Des bassins de rétention des eaux pluviales ont été mis en place sur le territoire communal depuis 2004. 
D’autres travaux sont prévus. 
 

 
6. Disposez-vous d’un système de gestion des eaux pluviales (bassin, surverse, 

télégestion) ? 
 

 
Oui  
Des bassins sont en 
place sur toute la 
commune 
 

 
7. Votre système d’assainissement eaux pluviales est-il déclaré ou autorisé 

conformément à la rubrique 2.1.5.0. de la nomenclature loi sur l’eau ? 
 
 

 
non 
 

 
8. Avez-vous rencontré des problématiques de capacité de votre réseau d’eaux 

pluviales par temps de pluie ?  
 Selon quelle fréquence ? 
 Dues à une mise en charge par un cours d’eau ? 

 

 
 
Oui  
 
 

 
9. Votre commune a-t-elle fait l’objet d’une décision de catastrophe naturelle liée 

aux inondations ? 
 

 
Oui  
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Contexte, caractéristiques du zonage et possibilité d’incidences sur 
l’environnement et la santé humaine 

 

 
10. Avez-vous subi des  
 coulées de boues ?  
 glissement de terrain dû à un phénomène pluvieux ? 
 Autres : 

 

 
 
Oui  
Oui  
 

 
11. Votre territoire fait-il parti : 
 d’un SAGE en déficit eau ? 
 d’une Zone de Répartition des Eaux ? 

 

 
 
non 
non 
 

 
 
 
 

Contexte,  caractéristiques du zonage et possibilité d’incidences sur 
l’environnement et la santé humaine 

 

 
1. Votre commune dispose-t-elle de réseaux de collecte des eaux pluviales ? 

 

 
Oui 

 
2. L’éventuel Schéma Directeur d’Assainissement (ou une démarche autre) 

aborde-t-il les questions de pollution pluviale ? 
Des prescriptions ont-elles été proposées ? 

Si oui, lesquelles ? 
 

 
Oui  
 
Oui 

 
3. La réalisation d’ouvrages est-elle prévue ?  

Si oui lesquels et pour quel objectif ? 
 

 
Oui 

 
4. Les équipements prévus consommeront-ils une surface naturelle propre ?  

Sont-ils intégrés sous voirie, parking, bâti ? 
 

 
Oui  

  Non 
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VIII.  AUTOEVALUATION 

Au regard du questionnaire, estimez-vous qu’il est nécessaire que vos zonages définis au L2224-10 CGCT 
fassent l’objet d’une évaluation environnementale ou qu’ils devront en être dispensés ? 

 
Expliquez pourquoi : 
 
La précédente révision du zonage de 2005 prenait en compte le précédent PLU avec de nombreuses zones prévues à 
l'urbanisation. Dans la révision du PLU de 2018, des secteurs prévus précédemment à l'urbanisation ont été supprimés 
et/ou réduits fortement (revenant en zone agricole et naturelle dans le PLU).  
A l'opposé, une zone à urbaniser a été ajoutée : Projet du Port au niveau du secteur de La Normandelière. 
 
Par ces modifications importantes, certains secteurs, initialement prévues en assainissement collectif futur, ne seront pas 
urbanisés et sont donc retirés du zonage collectif ; d'autres secteurs, par la réduction de leur étendue, changent d'orientation 
vers l'assainissement non collectif. 
 
 
Incidences du zonage d’assainissement : 

 
Les évolutions des zones en assainissement collectif par rapport au précédent zonage de 2005 sont donc revues à la 
baisse, car le PLU limite les zones à urbaniser. 
La zone concernée par le port a peu d’incidence sur l’extension du réseau d’assainissement collectif. 
Dans la révision du PLU de 2018, des secteurs prévus précédemment à l'urbanisation ont été supprimés et/ou réduits 
fortement (revenant en zone agricole et naturelle dans le PLU). 
C’est donc une diminution des zones en assainissement collectif et une augmentation des zones en assainissement non 
collectif qui qui est prévue dans cette révision. 
 
Les développements envisagés pris en compte sont issus des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
du PLU (annexe 3). Les raccordements futurs concernant : 947 logements + l’extension de la zone d’activités économique 
+ la zone portuaire soit 2 130 EH. La surface concernée par ces OAP est d’environ 20 ha sans considérer la surface de la 
zone portuaire qui a peu d’incidence sur l’assainissement. 
 
La station d’épuration actuelle collecte et traite les eaux usées des communes de BREM SUR MER, LANDEVIEILLE et  
BRETIGNOLLES SUR MER. 
La charge reçue actuellement en pointe en période estivale est considérée à 30 000 EH. 
 
En période de pointe estivale et en considérant les charges supplémentaires dues à l’augmentation de l’urbanisation sur 
les trois communes raccordées, la charge maximale reçue par la station d’épuration atteindra donc environ : 34 825 EH.  
 
La station d’épuration, d’une capacité nominale de 38 000 EH, sera donc capable d’absorber l’augmentation de la charge 
polluante prévue à long terme (10 ans), soit à l’horizon 2030 avec l’urbanisation des communes raccordées. 
 
Des travaux sont réalisés annuellement sur le réseau d’assainissement afin limiter les apports d’eau parasite, de corriger 
les mauvais branchements et entretenir le réseau. 
 
Des études Lois sur L’eau seront réalisées pour chaque extension de l’urbanisation. 
 
Les installations d’Assainissement Non Collectif (ANC) ont fait l’objet d’un premier contrôle en 2012 et sont seront 
contrôlées périodiquement par le SPANC. Chaque nouvelle installation fait l’objet d’un contrôle de conformité et des 
réhabilitations sont faites régulièrement dans le cadre de travaux, de permis de construire ou de vente d’habitation. 
 
Des zones naturelles et sensibles sont présentes sur le territoire communal mais sont peu concernées par des ouvrages 
d’assainissement. Chaque étude individuelle liée à l’urbanisation, à la mise en place d’une installation d’assainissement 
prend en compte ces zones et des mesures compensatoires sont éventuellement mise en place. 
 
L'extension des zones desservies par l'assainissement collectif aux zones d'urbanisation futures a vocation à renforcer la 
protection des milieux et de l'environnement sur ce secteur.  
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Au regard du questionnaire, estimez-vous qu’il est nécessaire que vos zonages définis au L2224-10 CGCT 
fassent l’objet d’une évaluation environnementale ou qu’ils devront en être dispensés ? 

 
 
 
 

L'actualisation du zonage d'assainissement aura une incidence limitée sur l'environnement et le milieu récepteur 
de la commune de BRETIGNOLLES SUR MER. 
 
 
Au vu de ces données, la révision du zonage d'assainissement ne semble pas être à l'origine d'une dégradation 
significative du milieu récepteur et environnant. 
 
 
Par ailleurs, lors de l'ouverture à l'urbanisation des secteurs à urbaniser, un dossier loi sur l'eau devra être réalisé 
afin de prendre en compte les évolutions réglementaires. 
 
 
 

Aussi, la réalisation d'une évaluation environnementale  
dans le cadre de cette révision de zonage d’assainissement  

ne semble pas indispensable pour la commune  
de BRETIGNOLLES SUR MER. 

 
 
 

 
 
 
 
 
A…........................................................ 
 
 
Le.…........................... 
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ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : Carte de la commune 
 
 
 

ANNEXE 2 : Carte et liste des zones environnementales 
 
 
 

ANNEXE 3 : Carte des OAP du PLU 
 
 
 
 

ANNEXE 4 : Données et cartes extraites du zonage pluvial de 2017 
 
 
 

ANNEXE 5 : Cartes de zonage des techniques d'assainissement  
de 2005 et 2018 
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ANNEXE 1 : CARTE DE LA COMMUNE 
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Carte du territoire communal de BRETIGNOLLES SUR MER extrait du site internet « Géoportail » 
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ANNEXE 2 : CARTE ET LISTE DES ZONES 
ENVIRONNEMENTALES 
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������������	
���	������������

�������������������������������� !"��� #$�%&%�����&%#%��'"$(()*��+,#���&*$����-�)#-(�#./012 304 567289::��::;<=>?@�<=�AB=>BC�?��<?�DB@B=EBF? ���������G�����������H�����I�������J�D�������89::��::�DB�KBHL?9? ���������G�����������H�����I�������J�D�������



���������	��
�������

�����������	����������	���

����������
���	������������������

������������	����������������

������		������������
�		���������������		����������
��������� !" �#$%$&'$&()*'�')+�,*�'$%$)$�-&.,./&()*�0*'�*'123*'
�����45��6667
��������
��7�����
48#9:9;#9;<=>#�#=?�@>�#9:9=9�A;B@BC;<=>�D>#�>#EFG>#?>G>H#I>#GBJJ=H>�K�A?>9;CHB@@>#L#=?LJ>?M �	��
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ANNEXE 4 : DONNEES ET CARTES EXTRAITES DU 
ZONAGE PLUVIAL DE 2017 

 
 
 



 

 Projets de l’étude de 2004 Situation en 2016 

 Localisation N° Action Coût (HT) Etat  Commentaires 
N

o
rm

a
n

d
e

li
è

re
 

hameau des Rouettes 
1 Conservation des haies et bois existants NE Réalisé - 

2 Bassin tampon de 3 900 m
3
 56 040 € Programmé Espace réservé prévu au PLU 

rue Béthanie 

3 Bassin  compensant l'imperméabilisation du secteur des Roullières   33 348 €  Réalisé   

4 
Reprise du franchissement de la rue Béthanie et du boulevard du Sud 

par mise en place de 2 buses  DN 1000   
97 500 €   Supprimé 

Il n’est plus observé de débordement depuis la réalisation des 

bassins 

5 
Création d'un bassin de 3 500 m

3 
sur le ruisseau  en aval de la rue du 

Pré Chatelot   
58 440 € Réalisé  - 

route de la Goronière   6 Reprise du passage sous chaussée   4 750 €   Supprimé 
Il n’est plus observé de débordement depuis la réalisation des 

bassins 

P
a

rr
é

e
 

rue des Fontaines 
7 Conservation des haies et bois existants NE Réalisé - 

8 Création de deux bassins tampons à l'aval de la ZA du Peuble NE Réalisé  - 

rue de la Gîte   
9 Bassin compensant l'imperméabilisation du secteur de la Péraie 33 072 € Réalisé - 

10a Bassin tampon de 9 100 m3 en amont de la rue de la Gîte   99 120 €   Réalisé - 

boulevard du Nord   10b 
Bassin tampon de 10 000 m3 en amont de la rue de la Gîte avec 

raccordement du lotissement des Douillonnes   
141 420 €   Réalisé - 

M
o

ri
n

iè
re

 rue de Bellevue   
11 Conservation des haies et bois existants NE Réalisé - 

12 Bassin compensant l'imperméabilisation du secteur de Trévillière 27 216 €   Réalisé - 

RD 38   13 Bassin compensant l'imperméabilisation du secteur de la Bretellière   33 120 €   Réalisé - 

rue du Prégneau 14 Bassin compensant l'imperméabilisation du secteur de la Martinière   25 776 € Supprimé Secteur à urbanisé supprimé  

camping Bon Accueil 
15 Bassin compensant l’imperméabilisation du secteur de la Durandière NE Réalisé - 

16 Reprise de la buse par une buse DN 600 34 400 € Réalisé - 

S
a

u
za

ie
 

rue de la Garenne de la 

Chalonnière   

17 Bassin compensant l'imperméabilisation du secteur des Prés Goûts   53 160 €   Réalisé  

18 bassin compensant l'imperméabilisation du secteur des Essarts   24 132 €   Supprimé Secteur à urbanisé supprimé 

passage souterrain en 

amont de la rue de la 

Traversée 

19 Bassin compensant l'imperméabilisation du lotissement des Jardins   20 844 €   Réalisé  

20 Reprise de la buse  DN 600 par une buse DN 800 48 950 €   Supprimé 
Il n’est plus observé de débordement depuis la réalisation des 

bassins 

21 Bassin tampon de 1 000 m
3
 en amont du passage souterrain 32 760 €   Supprimé 

Il n’est plus observé de débordement depuis la réalisation des 

bassins 

passage souterrain en aval 

de la rue de la Traversée   

22 Reprise de la buse DN 600 par une buse DN 1000 92 250 € Supprimé 
Il n’est plus observé de débordement depuis la réalisation des 

bassins 

23 Bassin compensant l'imperméabilisation du secteur de la Sauzaie   24 264 €   Réalisé - 

C
o

rq
u

e
 

E
 assainissement pluvial de 

la rue des Ilots 
24 Bassin compensant l'imperméabilisation du secteur des Essarts   22 752 €   Supprimé Secteur à urbanisé supprimé  
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ANNEXE 3  : BASSINS DE RETENTION SUR LA 
COMMUNE 

 

id Bassin versant  Nom Année Volume (m3) 

1 

Sauzaie 

Jardin de la Sauzaie 2006 300 

2 Littoralis 2 2012 476 

3 Littoralis 3 2012 134 

4 Littoralis 4 2012 450 

5 Littoralis 6 2012 93 

11 

Parée 

Durandière 2004 1550 

12 Durandière 2015 30 

13 Bretelière 2012 154 

14 Bretelière 2012 241 

15 Parc des sports 2013 90 

16 Trevillère 2014 160 

17 Jardin Mothais 2012 180 

18 Jardin Mothais 2012 220 

19 Peraie 2007 970 

20 Peraie 2007 115 

21 Roulière 2008 203 

22 ZA Peuble 2008 2800 

23 ZA Peuble 2008 2300 

31 

Normandelière 

Pré Chatelot et Brotteries 2005 3600 

32 Melinots 2013 180 

33 Bassoir 2013 222 

34 Fief des plantes 2010 240 

35 Rouettes 2013 500 
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Bassins de retentions du bassin versant de Sauzaie 

 

Bassin de retentions du bassin versant de la Parée 

 



Commune de Brétignolles-sur-mer Zonage d'assainissement pluvial 

 

 

15F-128-RA-1- C 

26/01/2017 

ANNEXE page 5 sur 5 

 

 

Bassin de retentions du bassin versant de la Normandelière 
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ANNEXE 5 : CARTES DE ZONAGE DES TECHNIQUES 
D'ASSAINISSEMENT DE 2005 ET 2018 
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